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Règlement de l’Open Archery Troyes 

 

Contexte  

Le tournoi Open Archery Troyes se déroule en même temps que le concours TAEI qualificatif pour le championnat 
de France de notre club. Le choix entre les deux compétitions se fait dès votre inscription par mail. La 
participation au concours TAEI est similaire à tous les autres concours organisés sur ce type format. Toutefois, 
les places étant limitées, la priorité sera donnée aux inscriptions sur le Open Archery Troyes.  

Inscription et tarifs 

L’inscription au tournoi se fait par mail à l’adresse suivante : archerstroyens@orange.fr. Les frais d’inscription 
sont fixés à 40 € par participant. L’inscription au concours TAEI standard, sélectif au championnat de France, 
respecte les frais d’engagement habituels avec un tarif de 10 € pour 1 départ pour les adultes et de 8 € pour 1 
départ pour les jeunes (U 13 à U 21). Pour les deux départs, le tarif est de 18 € pour les adultes et 14 € pour les 
jeunes. 

Vous devez également mentionner lors de l’inscription si vous souhaitez réserver un ou plusieurs plateaux repas 
pour le dimanche 7 juin 2026 et si c’est le cas, le nombre désiré de plateaux repas n°1 et le nombre de plateaux 
repas n°2. Cf. détail du menu dans le mandat et le programme du tournoi. 

Dès réception de votre inscription, un mail de confirmation vous sera adressé avec le montant à payer ainsi que 
les coordonnées bancaires du club. Dès réception du virement sur le compte, une confirmation définitive vous 
sera adressée. Aucun règlement sur place ne sera accepté. Sans réception de confirmation définitive, 
considérez votre inscription comme invalide. 

Déroulement de l’Open Archery Troyes 

Le tournoi se décompose en deux manches :  

• Un tir qualificatif sur la base d’un départ TAEI (2 fois 6 volées de 6 flèches) qui peut être fait soit le samedi 
après-midi soit le dimanche matin. Si vous souhaitez faire les deux départs, seul votre premier score 
comptera pour la sélection à la seconde manche du tournoi. Le second score pourra seulement 
compter pour le classement sélectif aux championnats de France TAEI. Sachant que la priorité sera 
donnée aux archers effectuant leur tir de qualification, votre inscription au second départ sera acceptée 
uniquement s’il reste des places sur le pas de tir. Les tirs de qualification seront effectués sur un rythme 
AB / CD en format international, 180 secondes pour 6 flèches. Une pause de 20 minutes sera accordée 
entre les deux séries pour chacun des départs.  
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• Des phases finales en duel à partir des quarts de finale (sélection des 8 premiers de chaque catégorie) 
auront lieu le dimanche après-midi. Le nom des archers sélectionnés pour les phases finales sera 
officiellement connu à l’issue du départ du dimanche matin. Si un archer sélectionné ne se présente pas 
pour la manche des duels, il sera remplacé par l’archer suivant dans l’ordre du classement. Les scores 
seront comptés sous forme de set (2 points volée gagnée, 1 point égalité et 0 point pour une volée 
perdue). Chaque duel sera tiré en 5 volées de 3 flèches, le premier archer à 6 points remporte le match. 
En cas d’égalité, une flèche de barrage sera tirée. Le temps de tir sera basé sur le format international 
avec 30 secondes par flèche soit 90 secondes pour une volée. Les matchs seront tirés avec 2 archers sur 
la même cible pour les quarts de finale et ensuite un archer par cible à partir des demi-finales. Un terrain 
de tir d’échauffement sera mis à disposition des archers le dimanche avant les duels de l’après-midi.  
 

Catégorie, distance et blason :  

Le tournoi récompense 8 catégories scratchs ouvertes à partir de 15 ans (U18) :  

- Arc classique femme et arc classique homme : 
Ces deux catégories effectuent leurs tirs de qualification et leurs duels à 70 mètres sur blason de 122 cm 
de diamètre. 
 

- Arc poulie femme et arc poulie homme : 
Ces deux catégories effectuent leurs tirs de qualification et leurs duels à 50 mètres sur blason de 80 cm 
réduit.  
 

- Arc classique femme handisport, arc classique homme handisport : 
Ces deux catégories effectuent leurs tirs de qualification et leurs duels à 70 mètres sur blason de 122 cm 
de diamètre.  
 

- Arc poulie femme handisport et arc poulie homme handisport : 
Ces deux catégories effectuent leurs tirs de qualification et leurs duels à 50 mètres sur blason de 80 cm.  
 
 
 
 
 
 
 

 

Récompenses  

Le tournoi récompense les 3 premiers de chaque catégorie. La remise des prix du concours TAEI récompensera 
les 3 premiers de chaque catégorie officielle sur ce format. 

Attention le temps de tir des volées pour toutes les manches et pour toutes les 
catégories est en format international soit 180 secondes pour les qualifications et 90 
secondes pour les phases finales, correspondant à 30 secondes par flèche. Votre tir 
qualificatif sera comptabilisé pour le classement sélectif aux championnats de France 
TAEI seulement si le règlement de notre tournoi correspond aux conditions de tir 
requises par la FFTA (blason et distance) pour votre catégorie officielle en format TAEI.  
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